
1994,  Criminal  Just ice Act,
Angleterre :  le  Royaume-Uni
adopte une lo i  v isant
d i rectement  les  rave part ies  et
interd i t  les  rassemblements  de
p lus  de 20 personnes d i f fusant
de  la  musique « à rythmes
répétit i fs  ».

                                   Amendement Mariani  :  cet
amendement crée un seu i l  au-de là  duquel  les  organ isateur · i ces

sont  ob l igé·es  de déc larer  en préfecture leur  évènement.  S i
ce la  n ’est  pas fa i t ,  i l  est  cons idéré comme i l léga l ,  le  matér ie l
pouvant  a lors  êt re  sa is i  e t  les  organ isateur · i ces  sanct ionnés.  

In i t ia lement,  en 2001,  ce seu i l  é ta i t  f ixé  à  250 personnes,
mais  i l  est  remonté à  500 personnes en 2006

ET EN 2026 ?

M O Y E N S  D E M E S U R É S
2020, nouvel an : traçage GPS, mise sur écoute, f i latures. Une

dizaine de personnes interpel lées, une personne de 22 ans
sans antécédent judiciaire incarcérée pendant 3 semaines. Les

sanctions demandées atteignent 10 ans de prison

Portée par : Laetitia Saint Paul, députée
Prévoit :

Pour les organisateur·ices : jusqu’à 6 mois de
prison, 30 000 € d’amende
Pour les participant·es : Jusqu’à 6 mois de
prison, 3 000 € d’amende
Un retour sur l’amendement Mariani avec le
seuil de déclaration à 250 personnes.

P P L 1 1 3 3 Pour  Réponses Immédiates aux Phénomènes
troublant l ’Ordre publ ic ,  la  Sécurité et  la
Tranqui l l i té  de nos concitoyens
Portée par : Laurent Nunez, ministre de l ’ Intér ieur
Prévo i t  :  

Pour  les  organ isateur · i ces  :2 ans de prisons,
30 000 € d’amende,  confiscat ion du
véhicule et  suspension du permis
Pour  les  part ic ipant ·es  :  6  mois de prison,
7 500 € d’amende

R I P O S T

1995,  Circulaire Pasqua :  v ise  à
répr imer les  rassemblements  techno.
In i t ia lement  prévue pour  les  f ree party,
e l le  aura pour  conséquences l ’ in terd ic t ion
et  l ’annulat ion des so i rées en c lub et  raves
léga les,  et  f ina lement  l ’essor  des f ree
party.

LÉGISLATIVE

→  ce la  met  éga lement  en pér i l  les  associat ions
de réduction des r isques qui  peuvent  êt re

cons idérées comme organisatr ices.

JUDICIAIRE

AUJOURD 'HU I ,  MÊME  UNE  SO IR É E  D E  10  P ERSONNES  P EUT  AMÈNER  À  UNEAUJOURD 'HU I ,  MÊME  UNE  SO IR É E  D E  10  P ERSONNES  P EUT  AMÈNER  À  UNE
SA IS I E  E T  L E  PASSAGE  AU  TR IBUNAL  D ES  ORGAN ISATEUR · I C E · SSA IS I E  E T  L E  PASSAGE  AU  TR IBUNAL  D ES  ORGAN ISATEUR · I C E · S

En dehors  de ces événements  majeurs ,  le  nombre de
sa is ies  sur  des pet i tes  et  moyennes so i rées est  en

constante augmentat ion depuis  2020.  

P R O C È S
2003, Teknival :

2 organisateurs passent en
procès

A M E N D E S
2015, Rav’Olt : les

organisateurs sont condamnés
à 191 000 € d’amende

P R I S O N
Planète Zéro : 3 condamnations avec amendes et des
peines de 6 à 12 mois de prison sont prononcées, c'est
une première en France.

Teksud : une personne est condamnée à 10 mois de
prison ferme et 6 000 € d’amende  en sortie du site. 



Planète Zéro :  la  po l i ce  charge le  pub l i c  a lors  même que le  matér ie l  est  en t ra in  d ’êt re  rangé.
Un médiateur  est  tabassé,  t ra îné et  ét rang lé  au so l  avant  d ’êt re  arrêté.

Mars,  Break i t  :  La BAC gaze d i rectement  à  l ’ in tér ieur  du hangar  où se t rouve le
publ i c ,  des grenades exp los ives tombent  juste  à  côté des génératr ices,  manquant  de
les  fa i re  exp loser.  Le lendemain,  25 camions de CRS et  200 po l i c iers  sont  envoyés
pour à peine 500 personnes .

2 0 2 5

POLICIÈRETeknival  des Viei l les Charrues :  la  po l i ce  cho is i t
l ’a f f rontement  et  sa is i t  une grande part ie  du

matér ie l  sonore.  Un teufeur  perdra sa main dro i te .

Teknival  en Républ ique Tchèque :  la  po l i ce  charge la  fou le  et  tue un part ic ipant

Fête de la musique,  bois de Vincennes :  les  FDO chargent ,  p lus ieurs  teuf feur ·euses sont
f rappé·es à  la  matraque,  dont  une personne en fauteu i l  rou lant .  D ’autres  sont  pr ises  pour  c ib le

par  des t i rs  de LBD.  Les pompiers  se vo ient  re fuser  l ’accès au s i te ,  le  matér ie l  est  sa is i  e t  les
camions servant  au t ransport  du matér ie l  sont  saccagés.

Free party du nouvel  an “Rav’Olt”  :  la  po l i ce  b lesse p lus ieurs  centa ines de personnes aux
abords du s i te  a ins i  que des organ isateur · i ces  en t ra in  de ranger  le  matér ie l .  Des personnes
sont  tazé·es.  au so l  et  une jeune f i l le  sera déf igurée à v ie .

Teknival  des Musiques Interdites,  Redon :  organ isé en marge de la  FDLM en mémoire  à  Steve,
des a f f rontements  sans précédent  éc latent  lors  de l ’ insta l la t ion sur  s i te  et  une nouve l le  personne
verra sa main arrachée.  De nouveau, ,  les  secours  se vo ient  interd i re  l ’accès au s i te .

2 0 2 1

Fête de la musique,  Nantes  :  les  CRS chargent  un groupe de personnes rassemblées au bord
de la  Lo i re .  13 personnes tombent  dans le  f leuve,  12 en ressort i ront .  Steve Maia Caniço ,
an imateur  pér isco la i re  de 24 ans,  perd la  v ie .  Le commissa i re  Chassa ing,  qu i  a  ordonné la

charge,  est  re laxé,promu et  sera décoré de l ’Ordre du mér i te  en 2026.

2 0 1 0  

2 0 0 5  

2 0 0 3  

Jui l let ,  Teksud: La po l i ce  at taque le  convo i  dans un v i l lage,  gazant  les  r ivera in·es  qu i  s ’y  t rouvent .  À la
sort ie ,  cer ta ines personnes sont  tenues en joue avec une arme de po ing sur  la  tempe tand is  que d ’autres
passent  p lus ieurs  heures menotté·es  en p le in  so le i l  sans avo i r  le  dro i t  de bo i re  n i  manger.  Les camions
sont  fou i l lés  et  saccagés.
Novembre,  Quadranniversaire :  des agr icu l teur · i ces  foncent  sur  le  pub l i c  avec leurs  t racteurs  et
creusent  des t ranchées empêchant  les  accès secours  et  b loquant  les  part ic ipant ·es  sur  le  s i te .  La
médiat ion mise en p lace au début  sera interrompue p lus ieurs  heures avant  la  charge de po l i ce ,  sans
aucune annoncée.
Décembre,  Trans Off  :  El les  marquent  un tournant  dans la  répress ion et  la  v io lence avec l ’usage de la
part  des FDO d ’une arme à feu contre  le  camion d ’un part ic ipant  lors  du convo i  de sort ie .  La médiat ion
mise en p lace a  là  auss i  été  interrompue p lus ieurs  heures avant  la  charge.

2 0 1 9  

2 0 2 4

2 0 0 9  

ET EN 2026 ?
Mai,  Breizh Contre Attaque :  attaque par  les  FDO du convo i  sur  le  park ing d ’un supermarché.  En gazant
les  teuf feur ·euses,  le  pub l i c  d ’un concert  se  retrouve pr is  pour  c ib le .  Des muni t ions de gaz lacrymo sont
retrouvées au n iveau d ’un concess ionna i re  et  les  FDO sont  aperçues en t ra in  de dégrader  vo lonta i rement
des véh icu les .

Sound systems :  amendes et
sa is ies  de matér ie l  

Avec la Loi  RIPOST,  les  organ isateur · i ces  r i squent  jusqu ’à                                3 0  0 0 0 €  D ’ A M E N D E S  

7  5 0 0 €

F INANCIÈRE
Part ic ipants et  acteur· ices du mil ieu (RdR, stands. . .) :
amendes pour  des in f ract ions toujours  p lus  d iverses et  var iées
(depuis  2024) 

L’OBJECTIF EST CLAIR : ASPHYXIER TOUT UN MOUVEMENT CULTUREL EN FRAPPANT AUL’OBJECTIF EST CLAIR : ASPHYXIER TOUT UN MOUVEMENT CULTUREL EN FRAPPANT AU  
PORTE-MONNAIE POUR DISSUADER DE FAIRE LA FÊTE EN DEHORS DU CADRE ÉTABLIPORTE-MONNAIE POUR DISSUADER DE FAIRE LA FÊTE EN DEHORS DU CADRE ÉTABLI

AU TEK’WEST EN 2024, PLUS DE 12 000
AMENDES SONT ADRESSÉES POUR UN

TOTAL DE                                  

 e t  les  part ic ipantes jusqu ’à
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